
Auvergne-Rhône-Alpes, Allier
Montluçon
2-8 rue  rue Ernest-Montuses
Collège d'enseignement technique, puis lycée d'enseignement professionnel de Nerdre, puis lycée professionnel
Maurice-Guyot, actuellement immeuble de bureaux, boutiques, ateliers et école

Revêtement mural : mosaïque

Références du dossier
Numéro de dossier : IM03000619
Date de l'enquête initiale : 2021
Date(s) de rédaction : 2024
Cadre de l'étude : enquête thématique régionale 1% artistique
Degré d'étude : étudié

Désignation
Dénomination : revêtement mural
Précision sur la dénomination : mosaïque
Titres : Sans titre 

Compléments de localisation
Milieu d'implantation : en ville
Références cadastrales : 2017, BD, 259-261 ; 263

Historique
L'œuvre du 1% artistique de la première tranche des travaux a été commandée par arrêté préfectoral du 26 octobre 1977
à Christian Bonino. Il s'agit d'un panneau de mosaïque devant prendre place dans la salle de réunion des élèves. Il est
impossible de savoir si l'œuvre a bien été réalisée, ou si elle a été détruite par les nouveaux occupants après désaffectation
du lycée en 2011. Une mosaïque conservée dans les anciens locaux du lycée porte la date "91-92". C. Bonino en est-
il l'auteur ?

Période(s) principale(s) : 4e quart 20e siècle ()
Dates : 1977 (daté par source)
Auteur(s) de l'oeuvre : Christian Bonino (mosaïste, attribution par source)

Description

Eléments descriptifs

Catégorie(s) technique(s) : mosaïque
 
 
 
 
 
 

État de conservation

œuvre détruite (?)
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Statut, intérêt et protection
Intérêt de l'œuvre : à signaler
Statut de la propriété : propriété de la commune

Références documentaires

Documents d'archive

• AN : 19880466. Bureau de la commande publique, 1 % (1948-1983)
AN : 19880466. Ministère de la Culture ; Délégation aux arts plastiques ; Sous-direction de la
décentralisation et du soutien à la création ; Bureau de la commande publique, 1 %. (1948-1983).
art. 69
AN : 19880466

• AC Montluçon. 4 M 53. Lycée professionnel Maurice-Guyot à Nerdre.
AC Montluçon : 4 M 53. Lycée professionnel Maurice-Guyot à Nerdre (1974-2003).
Acquisition des terrains, DUP, étude des sols, désignation de l'équipe "architecte-entreprise", [décorations
(arrêté du 26/10/1976 pour la 1ère tranche et délibération du 6/10/1978) attribuées à Christian Bonino puis
Loÿs Mercurol : documentation annoncée dans l'inventaire mais pas retrouvée], baptême (1987), historique par
Alain Letierce, plans du CET 540.
AC Montluçon : 4 M 53

Dossiers liés
Édifice : Collège d'enseignement technique, puis lycée d'enseignement professionnel de Nerdre, puis lycée
professionnel Maurice-Guyot, actuellement immeuble de bureaux, boutiques, ateliers et école (IA03000602) Auvergne-
Rhône-Alpes, Allier, Montluçon, 2-8 rue Ernest-Montusès
Dossiers de synthèse :
Ensemble des œuvres réalisées au titre du 1% artistique dans les lycées publics de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
(IM00000003)
Oeuvre(s) contenue(s) :
Oeuvre(s) en rapport :
Les 1% artistiques du lycée Maurice-Guyot (IM03000620) Auvergne-Rhône-Alpes, Allier, Montluçon, 2-8 rue Ernest-
Montuses
 
Auteur(s) du dossier : Catherine Guégan, Bénédicte Renaud-Morand
Copyright(s) : © Région Auvergne-Rhône-Alpes, Inventaire général du patrimoine culturel
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